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ARTICLE 1.00 - JURIDICTION

1 .01

.02

 

Cette convention collective, ci-après ap-

pelée "Convention”, s'applique à tous les A

salariés "employés d'usine" de Inglis |

Limitée, usine Montmagny ou travaillant a

Montmagny dans des locaux lui appartenant

exception faite des:

—- Contremaîtres,

- Contremaitres-adjoints, p

- Personnel de bureau,

- Ainsi que des autres occupations

automatiquement exclues par la Loi.

L'Employeur reconnait que le Syndicat est

le seul représentant exclusif autorisé à

négocier avec lui au nom des employés

visés par cette Convention pour fins de

négociations en matière de salaires, heu-

res de travail et autres conditions de

travail prévues par cette Convention.
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ARTICLE 2.00 — BUT DE LA CONVENTION

2 .01 Le but visé par la Convention est de pro-

mouvoir l'harmonie dans les relations

ouvrières, d'assurer d'une part le meilleur

rendement au travail et la protection de la

propriété et d'établir, d'autre part, des

salaires, heures et conditions de travail

qui rendent justice à tous.
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ARTICLE 3.00 — BIENVELLANCE MUTUELLE

3.01 L'Employeur continuera a traiter ses emplo-

yés avec considér=tion et le Syndicat con-

~

tinuera à favoriser la discipline à l'usine

et à encourager les employés à fournir un

travail loyal et honnête.

s
e
e
n

s
e
e

m
e
n
u
—

m
e
e
a

m
e

S
n

m
o
u
a

W
e
n
g

—
—

n
i
g

s
a
n
g

—
—

a
n
g

s
g

Ad



ARTICLE 4.00 - GREVE ET CONTRE-GREVE

4.01 Puisque la présente Convention comporte les

modalités pour régler toute réclamation de 73

l'une ou l'autre des parties et des sala- d

riés, la Compagnie s'engage pour la durée

de la présente Convention, à ne pas décré-

ter de contre-grève (lock-out).

Le Syndicat et ses membres s'engagent par

ailleurs, à ce qu'il n'y ait ni grève,

arrêt ou ralentissement de travail sous

quelque forme que ce soit ou tout geste

et attitude de nature à affecter la bonne

marche des opérations de la Compagnie.
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ARTICLE 5.00 - DROITS DE GERANCE

5.01

 

Le Syndicat reconnaît que la Compagnie pos-

sède le droit d'administrer et en général

de gérer son entreprise avec le plus d'ef-

ficacité possible, sous réserve cependant

des dispositions expresses de cette

Convention.

Ce droit comprend sans pourtant y être

limité, le pouvoir:

a) de maintenir l'ordre, la discipline,

d'assurer la sécurité et l'efficacité

de ses opérations.

b) d'embaucher, mettre à pied, de promou-

voir, de destituer, de congédier, de

transférer ou de discipliner.

Il appartient généralement aux contremaî-

tres, contremaîtres adjoints et contremaî-

tres généraux de constater les infractions

et de faire et de signer les rapports

disciplinaires.
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ARTICLE 5.00 - DROITS DE GERANCE(suite)

5.03

 

 

Tout rapport pouvant entraîner une mesure

discipliinasrc vu toace mesure disciplinai-

re est transmis par le gérant du personnel,

ou son adjoint ou le contremaître à l'em-

ployé concerné et au Syndicat et ce, dans

les dix (10) jours ouvrables de la date à

laquelle la Compagnie prend connaissance

de l'incident ou de l'évènement provoquant

la plainte ou l'imposition de la mesure

disciplinaire, à défaut de quoi aucune

plainte ou mesure disciplinaire ne pourra

être imposée au salarié.

L'employé ainsi convoqué peut, à sa deman-

de, être accompagné d'un officier du

Syndicat.

Tel rapport ou telle mesure disciplinaire

est automatiquement effacé après douze (12)

mois de sa transmission ou de son imposi-

tion.

Si la remise de main à main n'est pas

possible, tel rapport devra être expédié

par poste recommandée à la dernière adres-

se de l'employé connue de l'Employeur dans

le délai prévu à l'article 5.03.
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ARTICLE 5.00 — DROITS DE GERANCE (suite)

5 05 En cas de maladie, d'absence ou de déplace-

[dement d'un supérieur immédiat des salariés,

l'Employeur fera connaître à ces derniers

le nom du remplaçant.

06 L'imposition d'un rapport ou de mesure

disciplinaire peut être soumis à la

procédure de règlements des griefs.
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ARTICLE 6.00 - SECURITE SYNDICALE

6. 01

.02

 

Les employés actuellement assujettis à la

Convention dniveiit être des membres coti-

sants du Syndicat, et tout nouvel employé

à la date de son entrée à l'usine, doit

donner et maintenir son adhésion au

Syndicat.

La Compagnie peut congédier un salarié dont

l'adhésion est refusée par le Syndicat ou

qui en est expulsé en conformité des

dispositions du Code du Travail.
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ARTICLE 7.00 - RETENUE SYNDICALE

7. 01 a)

b)

 

La Compagnie retient sur la paie hebdo-

madaire de chaque salarié, la cotisa-

tion syndicale fixée par le Syndicat

ou le montant égal à la cotisation

syndicale.

La Compagnie remet l'argent ainsi per-

çu à toutes les semaines, par chèque

payable au Syndicat et adressé au

trésorier, accompagné d'une liste des

salariés indiquant le montant perçu de

chacun d'eux.

A l'occasion de la première retenue

de la cotisation syndicale d'un nou-

veau membre, la Compagnie retient le

montant du droit d'entrée exigé par le

Syndicat.
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ARTICLE 7.00 —- RETENUE SYNDICALE (suite)

7 .02

 

Prélèvement spécial
 

En cas de prélèvement spécial, décrété par

le Syndicat pour les salariés prévus au

paragraphe 7.01 de la présente, l'Employeur

fera la perception en même temps que la

contribution syndicale. Toutefois, le

Syndicat doit fournir copie de la résolu-

tion passée à l'assemblée générale en y

indiquant la date, décrétant un tel prélè-

vement ainsi que les modalités de cette

Convention.
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ARTICLE 8.00 - TRAVAIL PAR DES NON-SYNDIQUES
 

8.01 Les contremaitres, les contremaitres ad-

joints ainsi que les inspecteurs non

couvercs par 1. units de négociation ne

devront pas exécuter de travail manuel à

la place d'employés qui ont des droits

d'ancienneté selon cette Convention, sauf

pour fins de formation, d'entraînement,

ou suppléer occasionnellement à un manque

de personnel pour de courtes durées, ou

lorsqu'aucun salarié ne peut exécuter le

travail requis.

Cependant, ceci ne veut pas dire que pen-

dant les heures normales de travail, un

inspecteur ne peut suppléer à l'occasion

soit à un manque de personnel, soit pour

une courte durée, soit pour donner occa-

sionnellement un coup de main à un compa-

gnon de travail et ce, dans son département.
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ARTICLE 9.00 - SOUS-CONTRATS

9.01

 

La Compagnie utilise scs propres employés

pour effectuer le travail régulier de pl

production d'entretien. Toutefois, elle Fr

peut sous-traiter à d'autres ce travail

et, sauf dans les cas où elle ne possède

pas les outils ou l'équipement adéquats

pour l'exécuter ou dans les cas où ses

salariés ne sont pas qualifiés pour accom-

plir ce travail à un coût équivalent ou

inférieur à celui des sous-traitants, telle

utilisation n'entraînera pas la mise à

pied de salariés qui ont de l'ancienneté.

S'il devient nécessaire pour une question

de rentabilité de faire appel à un traitant

ou à un sous-traitant, l'Employeur avisera

le Syndicat, au moins une (1) semaine à

l'avance, de son intention. Dans les trois ¥

(3) jours ouvrables qui suivent la récep-

tion, par le Syndicat, de cet avis, ce

dernier pourra, s'il le désire, rencontrer

1'Employeur pour discuter de l'octroi d'un

tel contrat.
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ARTICLE 10.00 - MESURES DE SECURITE, BIEN-ETRE

10.01 a)

b)

Cc)

d)

 
ET HYGIENE

Il incombe à la Compagnie de prendre he,

et d'observer les mesures prévues par

les lois de la province et les régle-

ments passés en vertu d'icelles de

même que toutes les autres mesures

nécessaires et raisonnables pour

assurer la sécurité, l'hygiène et le

bien-être des salariés.

Le Syndicat convient de coopérer avec

la Compagnie en encourageant et en

accordant son appui à l'application

de mesures de sécurité au travail et

d'hygiène.

Les employés sont tenus d'observer les

mesures de sécurité édictées.

Et dans le cas de danger d'accidents

graves, l'employé doit en aviser immé-

diatement son supérieur immédiat ou, ë

le cas échéant suivre la procédure 3

établie par la Loi sur la santé et

sécurité au travail.

La Compagnie fournit gratuitement aux 5

salariés, entretient et remplace a ses

frais, tous les costumes ou éguipement

sécuritaire dont le comité de sécurité

exige le port ou l'usage ct en demeure
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ARTICLE 10.00 - MESURES DE SECURITE, BIEN-ETRE

10.02 a)

b)

 

ET HYGIENE (suite)
 

propriétaire. Les salariés doivent en

prendre un soin raisonnable.

Les costumes et/ou équipements spé-

ciaux requis sont fournis, entretenus

et remplacés par l'Employeur et

demeurent sa propriété. Parmi ces

costumes ou parties de costumes figu-

rent les gants, ainsi que les salo-

pettes fournies aux peintres dans le

département de la peinture ou de

l'émail, aux préposés aux bains, les

opérateurs de machines "Ransburg".

La Compagnie fournira des salopettes

ou (sarraux) à la demande des salariés

suivants: de l'entretien, de l'ate-

lier mécanique, les opérateurs de la

dérouleuse-découpeuse, l'opérateur du

pont-roulant, le superviseur de pres-

ses, les opérateurs de presses, les

opérateurs de machine automatique des

fils, postes relatifs à la laine

minérale.

Il incombe au Comité de sécurité de

déterminer les postes où le port de

verres de sécurité est obligatoire.
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ARTICLE 10.00 - MESURES DE SECURITE, BIEN-ETRE

10.03

 

ET HYGIENE (suite) 

La Compagnie fournit et remplace gra-

tuitement le support ainsi que les

lentilles de sécurité.

Il est de la responsabilité de l'em-

ployé de nous fournir les résultats

de l'examen nous permettant de faire

fabriquer les lentilles ajustées à

Sa vue.

Les déplacements et les frais de

l'examen sont à la charge de

l'employé.

Tout costume ou équipement de sécurité

ainsi fourni doit demeurer en tout temps

sur les lieux de travail à l'exception

des chaussures de sécurité répondant aux

normes fixées par le Comité de santé et

sécurité pour lesquelles l'Employeur

remboursera à l'employé le montant de

trente dollars ($30.00) la première

année de la convention, trente-deux

dollars (S32.00) la deuxième année de la

convention et un montant de trente-cing

dollars (S35.00) la troisième année de la

Convention.
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ARTICLE 10.00 _— MESURES DE SECURITE, BIEN-ETRE

ET HYGIENE (suite)

L'employé pour avoir droit à un tel rem-

boursement devra fnyrrir rnz
La

pFEUVS

d'achat et ce a raison maximum d'une fois

par année, celle-ci étant calculée rela-

tivement à la date d'achat.
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ARTICLE 11.00 - ABSENCE POUR ACCIDENT DE TRAVAIL

11.01 Un salarié victime d'un accident de tra-

vaii le rendant inapte à poursuivre son

travail recevra, le jour de l'accident,

une permission d'absence d'un maximum de

quatre (4) heures sans perte de salaire

horaire régulier pour lui permettre de

recevoir les soins médicaux nécessités

par son étât et la Compagnie assurera si

nécessaire son transport à l'hôpital ou

à une clinique.

Dans l'éventualité où les soins et traite-

ments du salarié accidenté nécessite une

permission d'absence de plus de quatre (4)

heures, la Compagnie paiera le salaire du

salarié et ce jusqu'à concurrence de huit

(8) heures. Cependant, celui-ci devra se

rapporter à l'usine dès qu'il aura reçu

les soins médicaux requis.

Cependant, si l'absence devient compensée

par la Commission de santé et sécurité au

travail parce qu'elle doit se prolonger

pour plus d'une journée, le salaire horai-

re ainsi perdu la journée de l'accident

lui sera versé jusqu'à concurrence de

huit (8) heures.
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ARTICLE 12.00 —- DELEGUE ET TECHNICIEN SYNDICAUX
 

12.01 L'Employeur recpnnaît au Syndicat le droit

de désigner un délégué comme représentant

officiel pour tous les employés travail-

lant sur l'équipe du soir.

Ce délégué ne pourra quitter son poste de

travail sauf dans les cas d'urgence et il

devra alors aviser son contremaître au

préalable en lui donnant les motifs

justifiant tel déplacement.

Il devra réintégrer son poste de travail

dès que la situation qui a exigé son

déplacement ne revêtira plus les caractè-

res d'urgence qui l'ont justifié.

12.02 L'employeur consent à ce qu'un maximum de

deux (2) techniciens, représentant le

Syndicat s'absentent de l'usine une (1)

fois par année, (de convention collective)

pour un maximum de trois (3) semaines pour

suivre des cours en études de temps.

Lors de ces absences, leur salaire régu-

lier et leur boni seront versés par la

Compagnie tout comme s'ils étaient

demeurés au travail.
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ARTICLE 12.00 - DELEGUE ET TECHNICIEN SYNDICAUX

12.03

 

(suite)

Pour l'employé qui travaille sur des

standards inaividuels sa moyenne de boni

pour les quatre (4) derniéres semaines

servira de base de calcul.

Or, nonobstant ce qui précède, l'Employeur

consent, si une deuxième fois dans l'année

(convention collective) un seul représen-

tant s'absente de l'usine pour suivre des

cours en étude de temps, à lui rembourser

son salaire régulier et son boni tout

comme s'il était demeuré au travail, pour

un maximum de trois (3) semaines.

Pour l'employé qui travaille sur des

standards individuels sa moyenne de boni

pour les quatre (4) dernières semaines

servira de base de calcul.

Après avoir reçu l'approbation de l'Em-

ployeur, lequel ne pourra refuser sans

raison valable, un technicien en études

de temps représentant le Syndicat peut

être libéré de son travail, pour travail-

ler sur les standards de production, et

ce, pour le temps nécessaire.
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ARTICLE 12.00 —- DELEGUE ET TECHNICIEN SYNDICAUX

12.04

12.05

 

(suite)

Celui-ci recevra son salpire régulier et
Pz>

son boni lui sera verse gout comme s'il

était demeuré au travail.»

Pour l'employé qui travaille sur des

standards individuels sa moyenne de boni

pour les quatre (4) dernières semaines

servira de base de calcul.

Durant sa libération le technicien repré-

sentant le Syndicat sera sous la responsa-

bilité du responsable du département des

études de temps.

L'Employeur consent à ce que les membres

du Syndicat, convoqués par le Gérant du i

Personnel soient, s'ils le désirent,

accompagnés par un officier du Syndicat.
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ARTICLE 13.00 - ABSENCES SYNDICALES

13.01

 

Lorsque les absences syndicales sont

nécessitées pour la négociation et 1'ap-

p-lication de ia Convention, à l'exception

de la conciliation et de l'arbitrage,

l'Employeur paie le salaire régulier et

le boni du ou des employés concernés tout

comme s'ils étaient demeurés au travail.

Pour l'employé qui travaille sur des

standards individuels sa moyenne de boni

pour les quatre (4) dernières semaines

servira de base de calcul.

Cependant, le nombre maximum des employés

payés par la Compagnie ne dépassera pas

trois (3).
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ARTICLE 13.00 - ABSENCES SYNDICALES (suite) N

13.02 Lorsque les absences syndicales sont né-

cessitées pour d'autres raisons qre relles 7»

prévues au paragraphe 13.01, le Syndicat 8

en informe a l'avance l'Employeur et

celui-ci verse aux employés concernés le

montant du salaire qu'ils auraient gagné

s'ils avaient été au travail et sur pro-

duction du compte, le Syndicat rembourse

l'Employeur de tels montants. Le Syndicat

remboursera également l'Employeur de

toutes sommes versées pour le compte des

salariés concernés au titre des avantages

sociaux lorsque le total des jours

d'absences excèdera sept (7) jours

ouvrables.
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ARTICLE 13.00 - ABSENCES SYNDICALES (suite)

13.03 a)

b)

Cc)

 

L'employeur convient d'accorder un

congé sans solde d'une durée maximum

d'un (1) an à un (1) salarié à la

fois, aux fins de remplir une fonction

officielle au sein de la Centrale des

Syndicats Démocratiques.

Le salarié devra donner à l'Employeur

un préavis d'au moins un (l) mois

précédant son départ et son retour et

doit collaborer à l'entraînement de

son remplaçant si l'Employeur en voit

la nécessité.

A la fin de son congé sans solde, il

réintégrera son ancien poste, à moins

que l'Employeur ne lui offre un autre

poste comportant un taux de salaire

égal.

 



"|

 

-24—

ARTICLE 13.00 - ABSENCES SYNDICALES (suite)

13.04

 

Tout salarié désigné par le Syndicat, "

pas plus de six (6) a la fois, pent _

s'absenter de l'usine, sans solde, pour

accomplir des fonctions syndicales, et

ce, pour la durée de telles fonctions.

Ces absences n'excèderont pas trois (3)

semaines consécutives. Ces personnes

devront, quelques jours à l'avance si

possible, en aviser l'Employeur.
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ARTICLE 14.00 - AUTRES ABSENCES AUTORISEES

14.01

14.02

14.03

 

En cas de candidature officielle, pour

solliciter un mandat soit comme député

à un gouvernement quelconque ou sur le

plan municipal ou scolaire, un salarié

reçoit de l'Employeur, sur demande écrite,

un congé sans solde allant jusqu'à trois

(3) semaines. Cette demande doit être

présentée au moins dix (10) jours ouvra-

bles avant que le congé ne devienne

effectif.

Il est convenu qu'une permission d'absence,

sans perte d'ancienneté, peut être accor-

dée à un employé élu comme député ct cela

pour la durée d'un terme.

A la fin de son terme, le salarié peut

réintégrer le poste qu'il occupait au

moment de son départ ou un poste équiva-

lent qu'il est en mesure de remplir

pourvu que l'un ou l'autre soit disponible

à défaut de quoi il occupera un poste de

journalier.
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ARTICLE 15.00 - COMITE DES RELATIONS OUVRIERES

15.01

15.02

 

Il est convenu que le comité des relations

ouvrières établi est maintenu pour discu-

ter ue tout grief en deuxième (2e) ou en

troisième (3e) étape, selon le cas, tel

que mentionné à l'article 17.00 et pour

discuter de tout problème concernant

l'interprétation et l'application de la

présente convention.

Ce comité des relations ouvrières sera

composé d'un maximum de trois (3) membres

choisis parmi les représentants officiels

du Syndicat plus leur agent d'affaires

constituant la partie syndicale et d'un

maximum de trois (3) membres représentant

la Compagnie, constituant la partie

patronale.
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ARTICLE 15.00 - COMITE DES RELATIONS OUVRIERES

15.03

15.04

(suite)

Le Comité des relations ouvrieres se

réunit à la demande de l'une ou l'autre

des parties en des temps et lieux à être

déterminés par elles, et en autant que

possible sur les heures de travail.

Sauf dans les situations d'urgence, la

partie qui convoque la réunion du Comité

doit, au moins deux (2) jours avant sa

tenue, faire tenir à l'autre partie la

liste des sujets qu'elle désire discuter.

Si une rencontre a lieu au cours des

heures normales de travail, l'employé

membre dudit comité et qui y participe,

le fait sans perte de salaire régulier et

son boni lui sera versé tout comme s'il

était demeuré au travail.

Pour l'employé qui travaille sur des

standards individuels sa moyenne de boni

pour les quatre (4) dernières semaines

servira de base de calcul.
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ARTICLE 15.00 - COMITE DES RELATIONS OUVRIERES

15.05

 

(suite)

Si à la demande de l'une ou l'autre des

parties, il est nécessaire que le techni-

cien syndical assiste à la réunion du

Comité, il sera compensé pour ses heures

régulières de travail et son boni lui

sera versé tout comme s'il était demeuré

au travail.

Pour l'employé qui travaille sur des

standards individuels sa moyenne de boni

des quatre (4) dernières semaines servira

de base de calcul.
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ARTICLE 16.00 - AFFICHAGE D'AVIS

16.01

 

L'Employeur maintient à l'usage du

Syndicat, à l'endroit habituel, des

tableaux d'affichage destinés à recevoir

les avis d'assemblées du Syndicat ou tout

autre avis pour fin publicitaire syndicale,

à la condition que la publicité ne soit

pas dirigée contre l'Employeur, ses

officiers, son administration ou ses

employés.
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17.00 - REGLEMENT DE GRIEFS
 

Dans le cas de grief ou différend relatif

à l'application ou à l'interprétation de

la Convention, la procédure est la

suivante:

Avant la soumission officielle d'un grief,

et après avoir obtenu la permission de

son contremaître, lequel ne peut refuser

sans raison valable, le délégué du dépar-

tement travaillant sur l'équipe du soir,

quand il s'agit d'un litige mettant en

cause un employé travaillant sur l'équipe

du soir, ou un officier supérieur du

Syndicat dans les autres cas, doit deman-

der au contremaître concerné une rencontre

afin de discuter du litige et tenter d'y

apporter une solution. En cas d'échec à

ce stage, les parties font appel à deux

(2) membres du Comité des Relations

Ouvrières, soit un représentant de

l'Employeur et un représentant du Syndicat,

qui doivent se rendre immédiatement sur

les lieux afin d'enquêter sur le litige

et tenter d'y apporter une solution. Si

la mésentente persiste, le grief est

soumis de la façon suivante:
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ARTICLE 17.00 - REGLEMENT DE GRIEFS (suite)

17.02

17.03

 

/

L'employé seul ou avec le délégué du Syr-

dicat ou le Syndicat soumet le grief par

écrit au contremaître dans les dix (10)

jours ouvrables suivant la naissance du

grief; dans le cas de congédiement ou de

suspension, le grief est soumis au Gérant

du Personnel et ce, dans les cinq (5)

jours ouvrables suivant l'imposition de

la mesure.

Si dans les cinq (5) jours ouvrables qui È

suivent le dépôt du grief, le contremaître

ou le Gérant du Personnel, selon le cas,

n'a pas donné sa décision ou si sa déci-

sion n'est pas satisfaisante, le cas est

soumis par le délégué du Syndicat au

Gérant du Personnel ou à son représentant 5

et ce, dans les cinq (5) jours ouvrables

suivant l'expiration du délai ci-dessus

ou la réponse selon le cas. ;

Dans le cas de suspension ou de congédie-

ment, le grief est soumis directement par

le Syndicat et par écrit au Comité des

Relations Ouvrières.
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ARTICLE 17.00 - REGLEMENT DE GRIEFS (suite)

17.04

17.05

 

Si, dans les cing (5) jours ouvrables qui

suivent l'exniretirn du délai _..1 dcesus,

le Gérant du Personnel n'a pas donné sa

décision ou si sa décision n'est pas

satisfaisante, le cas est soumis par le

Syndicat et par écrit, au Comité des

Relations Ouvrières et ce, dans les cinq

(5) jours ouvrables suivant l'expiration

du délai ci-dessus ou la réponse selon

le cas.

Si, dans les cing (5) jours ouvrables qui

suivent la soumission du grief au Comité,

le Comité des Relations Ouvrières n'a pas

donné sa décision ou si sa décision n'est

pas satisfaisante, la partie plaignante

pourra soumettre le grief à l'arbitrage.
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ARTICLE 18.00 - GRIEF COLLECTIF

18.01

 

Lorsque plusieurs griefs individuels et

de même nature sont coulavée, ile peuvent

l'être par écrit commun et ils peuvent

être traités ensemble afin de simplifier

la procédure et éviter des répétitions.

La procédure suivie sera la même que

pour un grief individuel.

     


